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1 Contexte et objectifs 

Boralex a fait appel à Soft dB afin de réaliser une étude du suivi du climat sonore 10 ans pour le parc 
éolien Des Moulins dans la région de Thetford Mines. La localisation du parc éolien est présentée à la 
Figure 1. 

 
Figure 1 : Localisation du parc éolien Des Moulins 

L’objectif du projet consiste à connaître l’évolution du climat sonore aux points d’évaluation à l’intérieur de 

la zone du parc éolien. Des relevés sonores environnementaux 72h ont été effectués à 9 points 

sélectionnés lors d’études passées.  
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2 Échelle typique du niveau de bruit 

À titre informatif, le Tableau 1 présente une échelle d’exemples typiques représentant des niveaux de 
bruit. 

Tableau 1 : Échelle de bruit – Représentation des niveaux de pression sonore en dBA1 
Exemple de bruit  Décibels Réactions humaines 

Aucun son n’est perceptible 0 Seuil de l’audition 

Respiration 10 Le son peut à peine être entendu 

Chuchotement entendu à 1m, vent léger dans les arbres 20 Sensation de grand calme 

Conversation à voix basse 30 Sensation de calme 

Bibliothèque, réfrigérateur, rue peu passante la nuit 40 Lieu perçu comme paisible 

Pluie modérée, machine à laver 50  

Conversation normale 60  

Rue animée, aspirateur 70 Incommodant lors d’une conversation téléphonique 

Réveille-matin, usine, restaurant bruyant 80 Conversation difficile, sensation de bruit fort 

Métro, tondeuse, alarme 90  

Perceuse, scie à chaine, motocyclette 100  

Spectacle de musique amplifiée, discothèque 110 
Supportable pour une courte période, effort vocal 

maximal pour se faire comprendre 

Sirène d’un véhicule d’urgence, décollage d’un avion à 300 
mètres 

120 Début de la douleur 

Marteau piqueur, outil pneumatique 130 Douleur 

Décollage d’un avion entendu à moins de 50 mètres 140 Douleur insupportable 

Selon la sensibilité de l’oreille humaine, il est généralement établi qu’une augmentation du niveau 
acoustique de l’ordre de 3 dB est faiblement perceptible et qu’une augmentation de 10 dB semble "deux 
fois plus forte" d’un point de vue perceptif. Des exemples de réponse typique de l’oreille humaine à divers 
niveaux de bruit sont présentés au Tableau 2. 

Tableau 2 : Réponse subjective de l’oreille humaine 

Augmentation du niveau acoustique Réponse subjective de l’oreille humaine 

1 à 2 dB Typiquement imperceptible 

 + 3 dB Faiblement perceptible 

+ 5 dB Clairement perceptible 

+ 10 dB Deux fois plus fort 

+ 20 dB Quatre fois plus fort 

 
1 Source : Institut National de Santé Publique du Québec (INSPQ) – Bruit environnemental 
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3 Méthodologie 

3.1 Procédure générale et localisation des points de mesure 

Les mesures de bruit ont été réalisées du 17 au 19 avril 2024 afin de couvrir une période de 72 heures 
consécutives. Neuf (9) appareils de mesure ont été installés à proximité des points identifiés dans le 
précédent suivi sonore.2 

Les sonomètres ont été installés à une hauteur de 1.5 mètre et à une distance minimale de 3 mètres d’un 
mur, de tout obstacle pouvant refléter les ondes sonores et d’une voie de circulation.  

Les positions des points P1 à P9 sont montrées à la Figure 2. À noter qu’une station météorologique a 
également été installée au point P2 pour assurer un suivi des conditions météorologiques durant la période 
de mesure. Les coordonnées des points d’évaluation sont présentées au Tableau 3. 

 
Figure 2 : Positions des stations pour les mesures avant travaux 

 
2 Énergie Éolienne Des Moulins S.E.C – Parc éolien des Moulins, Suivi du climat sonore estival – An 5 – 2019 – 30 Janvier 2020, 
Pesca environnement 
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Tableau 3 : Coordonnées des points d'évaluation avant travaux 

Point 
d’évaluation 

Identification 
Description du point de 

mesure 
Latitude Longitude 

Distance de 
l’éolienne la plus 

près (m) 

Source des 
données de 
référence 

P1 DMO-SUI-01 Résidence 233 127 5 117 878 553 
P8 (DMO-REF-

03) 

P2 DMO-SUI-02 Résidence 236 198 5 112 753 710 
P7 (DMO-REF-

02) 

P3 DMO-SUI-03 Résidence 238 892 5 116 225 842 
P8 (DMO-REF-

03) 

P4 DMO-SUI-04 
Cabane à sucre situé derrière 

une résidence 
243 658 5 117 174 910 

P7 (DMO-REF-
02) 

P5 DMO-SUI-05 
Terrain appartenant à la Ville 

de Thetford Mines, voisin 
d’une résidence 

242 271 5 108 795 1825 
P9 (DMO-REF-

05) 

P6 DMO-SUI-06 
Chalet situé dans une 

érablière 
245 398 5 119 161 900 

P8 (DMO-REF-
03) 

P7 DMO-REF-02 Résidence 232 726 5 115 244 2250  

P8 DMO-REF-03 Résidence 241 106 5 121 369 3100  

P9 DMO-REF-05 Secteur Boisé 241 826 5 109 446 1068  

3.2 Instrumentation 

Le Tableau 4 fait état des instruments de mesure acoustiques utilisés lors des relevés sonores. Les 
instruments ont été calibrés avant et après la séance de mesure, la variation observée demeurait inférieure 
à 0.5 dB. Les certificats d’étalonnage sont présentés à l’annexe F avec leur numéro de série et sont 
identifiés de P1 à P9. 

Tableau 4 : Instrumentation 

Description Compagnie Modèle 

9x stations environnementales classe 1 Soft dB Mezzo – EMS-PRO 

1x Calibrateur pour microphone Larson-Davis CAL200 

9x Microphones classe 1 BSWA MP201 – MA221 

1x station météo compacte Nong IoT HCD6816 
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3.3 Conditions météorologiques 

Lors des relevés sonores, les données sont considérées valides lorsque les conditions météorologiques 
ont respecté les spécifications suivantes : 

• La vitesse du vent n’a pas excédé 20km/h; 

• Le taux d’humidité n’a pas excédé 95%3; 

• La chaussée était sèche et il n’y avait pas de précipitations; 

• La température ambiante est demeurée à l’intérieur des limites de tolérances spécifiées par le 
fabricant de l’équipement de mesure. 

Les données climatiques de la station météorologique sont présentées à l’Annexe A. La chaussée était 
sèche lors de la campagne de mesures. 

  

 
3 La limite de 95% est liée à la spécification technique des microphones (voir fiche en annexe D) 
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4 Règlementation et limite de bruit à respecter 

4.1 Exploitation – Note d'instructions 98-01 du MELCCFP 

La Note d’instructions 98-01 du MELCCFP fixe le niveau de bruit maximal en fonction de la catégorie de 
zonage pour un site industriel. Ces derniers sont définis en vertu des usages permis par le règlement de 
zonage municipal.  Le Tableau 5 présente le niveau de bruit maximal applicable selon le zonage.  

Lorsque le niveau de bruit résiduel du secteur est supérieur à la limite prévue dans la catégorie de 
zonage, ce dernier devient le niveau de bruit maximal à respecter. Le niveau de bruit résiduel est le 
niveau de bruit du secteur mesuré hors de l’influence de la ou des sources de bruit à l’étude. Un extrait 
de la Note d’instructions 98-01 du MELCCFP est présenté à l’Annexe D. 

Selon les simulations sonores réalisées en 2008 lors de l’étude d’impact sonore d’avant-projet, le 
climat sonore des points d’évaluation était inférieur aux niveaux sonores prescrit dans la NI 98-01. 

Tableau 5 : Niveaux sonores prescrits en fonction de la catégorie de zonage 

Zonage Description Nuit (19h à 7h) [dBA] Jour (7h à 19h) [dBA] 

I Résidentiel* 40 ou bruit résiduel 45 ou bruit résiduel 

II Logements multiples 45 ou bruit résiduel 50 ou bruit résiduel 

III Usages commerciaux et parcs récréatifs 50 ou bruit résiduel 55 ou bruit résiduel 

IV Industriel 70 ou bruit résiduel** 70 ou bruit résiduel** 

* Le type de zonage I s’applique également lorsqu’il s’agit d’un terrain d’une habitation existante en zone agricole. 

** Sur un terrain d’une habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux règlements municipaux en vigueur au moment de 
sa construction, les critères sont de 50 dBA la nuit et 55 dBA le jour. 

En complément à ce tableau, le document Annexe I – Autres renseignements requis pour un projet de 
parc éolien du MELCCFP agit à titre de complément à la NI 98-01 pour les projets de parc éolien. Ce 
document précise que le niveau acoustique de comparaison à utiliser selon la catégorie de zonage est 
celui de nuit en tout temps. Un extrait de ce document est présenté à l’Annexe E. 
 
L’ensemble des points d’évaluation est considéré en zone 1, soit la zone résidentielle.  

Un terme correctif Ks (5 dBA) a été ajouté systématiquement à chaque LAeq,1h lorsque le niveau sonore 
pondéré C (LCeq,1h) était d’au moins 20 dB au-dessus du LAeq,1h. 

Lors des périodes où les éoliennes étaient bien audibles, aucun bruit à caractère tonal n’a été enregistré. 
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5 Analyse des résultats 

5.1 Climat sonore aux points d’évaluation 

Les niveaux de bruit enregistrés du 17 au 19 avril 2024 sont présentés à l’Annexe B sous forme de traces 
temporelles et à l’Annexe C sous forme de tableaux horaires.  

Le Tableau 6 montre les niveaux sonores moyennés sur toute la durée des mesures (du 17 au 19 avril) 
pour les périodes de jour (7h-19h) et de nuit (19h-7h), ainsi que les principales sources de bruit constatées 
durant les relevés sonores.  

Tableau 6 : Niveaux de bruit ambiant (LAeq) pour les périodes de jour et de nuit 

Station de 
mesure 

Jour (7h à 19h) 

LAeq [dBA] 

Nuit (19h à 7h) 

LAeq [dBA] 
Types de bruits 

P1* 64 62 
Véhicules, faune, vent, avions, bruit provenant d’une maison 

(bruits de proximité), éolienne audible quelques heures 
durant les périodes de nuit 

P2 44 41 
Route, faune, avions, éolienne audible dans la nuit du 17 

avril 

P3 43 37 
Avions, faune, voitures, activités humaines, vent, éolienne 

audible dans la nuit du 19 avril 

P4 57 52 
Route passante, avions, équipement mécanique fonctionnant 

en continu entre 8h30 et 15h30 à tous les jours durant les 
relevés (cet équipement n’est pas lié au parc éolien) 

P5 47 44 
Route, voitures, faune, avions, hélicoptère, moteur audible de 

façon constante entre 11h03 et 11h30 le 19 avril 

P6 45 41 
Avions, VTT, faune, éolienne audible durant les périodes de 

nuit et en période de jour le 19 avril  

P7 48 44 Route, faune, vent, avions 

P8 47 39 Vent, voitures, avions, faune, camions 

P9 41 40 
Faune, avions, VTT, vent, écoulement d’eau, activités 

humaines, hélicoptère, voitures 

*Les niveaux de bruit mesurés à la station P1 sont plus élevés en raison des fortes bourrasques de vent survenus à cet endroit.
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5.2 Analyse des résultats par point d’évaluation 

5.2.1 Niveau sonore au point d’évaluation P1 (DMO-SUI-01) 

Tableau 7 : Sommaire des résultats enregistrés à la station P1 - 17 au 19 avril 2024 

Début Fin Période 

Leq,1h [dBA] 

(Station de référence 
P8) 

Contribution sonore 
pondérée Lar,1h [dBA] 

(Station P1) 

Critère applicable 

[dBA] Nb d’heures en 
dépassement* 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min Max Min  Max Min Max 

2024-04-17 14h00 2024-04-17 19h00 X   34.7 44.4 - 33.6 45 45.0 0 

2024-04-17 19h00 2024-04-18 7h00   X 33.9 47.3 - 73.8 40 47.3 5 

2024-04-18 7h00 2024-04-18 19h00 X   38.5 57.8 - 71.2 45 57.8 10 

2024-04-18 19h00 2024-04-19 7h00   X 32.4 45.0 - 47.7 40 45.0 3 

2024-04-19 7h00 2024-04-19 14h56 X   38.3 50.3 46.5 74.7 45 50.3 6 

*Les dépassements du critère applicable ne sont pas dus à la présence des éoliennes. 

Les résultats correspondant à la période du 17 au 19 avril 2024 au point P1 sont présentés au Tableau 7 et à la Figure 3. Les résultats 
horaires détaillés et les données météorologiques (mesurées à la station P2) sont montrées aux annexes C et A respectivement. 

• Les critères applicables ont été dépassés à 24 reprises au point P1 pendant la période de mesure; 

• La plupart des dépassements sont dus à de fortes bourrasques de vent durant la nuit et la journée du 18 avril 2024, ainsi que 

durant la journée du 19 avril 2024; 

• Le parc éolien était audible au point P1 entre 21h le 17 avril et 2h le 18 avril, ainsi qu’entre 1h30 et 8h le 19 avril; 

• Durant les périodes où le parc éolien était audible, il y a eu 3 dépassements du critère applicable durant la nuit du 19 avril entre 

3h et 6h. Durant cette période, la puissance produite par les éoliennes était relativement faible (84.9 kWh au maximum).  De plus, 

une forte activité faunique était audible et des bourrasques de vent ont été enregistrées. Par moment calme (sans bourrasque et 

lorsque l’activité faunique diminue), les niveaux sonores enregistrés varient entre 37 et 38 dBA. Les dépassements ne sont pas 

dus à la présence d’éoliennes; 

• À la Figure 3, il semble y avoir une forte corrélation entre les niveaux sonores enregistrés à P1 et la puissance moyenne produite 

par le parc éolien. Cependant, la période s’étendant du 18 avril à minuit jusqu’en milieu d’après-midi est d’abord marquée par de 

fortes bourrasques de vent (voir Annexe B). La situation est comparable pour la journée du 19 avril. Ces dépassements ne sont 

donc pas liés à la présence d’éoliennes; 
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• Durant la nuit, par moments calmes, un bourdonnement électrique est audible (tonalité typiquement à 120 Hz) est perceptible et 

attribuable à une ligne à haute tension à proximité (environ à 500 m). Ce bruit se situe généralement autour de 21 dBA; 

• Une analyse des fréquences en bandes de 1/3 d’octave est présentée à l’annexe C et montre que la station P1 n’a pas 

enregistré de période de 1h comportant un bruit à caractère tonal, à l’exception de la toute dernière heure d’analyse (19 avril 2024 

à 14h). Ce bruit à caractère tonal centré autour de 1000 Hz (et de son harmonique à 2000 Hz) est attribuable à une manipulation 

de l’équipement par le personnel de Soft dB et n’est pas lié à la présence d’éoliennes. 

 
Figure 3 : Niveaux sonores enregistrés aux stations P1 et P8 comparés à la puissance moyenne produite par le parc éolien. 
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5.2.2 Niveau sonore au point d’évaluation P2 (DMO-SUI-02) 

Tableau 8 : Sommaire des résultats enregistrés à la station P2 - 17 au 19 avril 2024 

Début Fin Période 

Leq,1h [dBA] 

(Station de référence 
P7) 

Contribution sonore 
pondérée Lar,1h [dBA] 

(Station P2) 

Critère applicable 

[dBA] Nb d’heures en 
dépassement 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min Max Min  Max Min Max 

2024-04-17 13h00 2024-04-17 19h00 X   41.7 45.0 - 36.6 45 45.0 0 

2024-04-17 19h00 2024-04-18 7h00   X 39.5 48.9 - 36.2 40 48.9 0 

2024-04-18 7h00 2024-04-18 19h00 X   45.1 53.7 - 0.0 45 53.7 0 

2024-04-18 19h00 2024-04-19 7h00   X 37.3 47.1 - 43.0 40 47.1 0 

2024-04-19 7h00 2024-04-19 14h00 X   47.0 48.1 - 0.0 45 48.1 0 

Les résultats correspondant à la période du 17 au 19 avril 2024 au point P2 sont présentés au Tableau 8 et à la Figure 4. Les résultats 
horaires détaillés et les données météorologiques (mesurées à la station P2) sont montrées aux annexes C et A respectivement. 

• Les critères applicables n’ont pas été dépassés à cette station durant la période de mesure; 

• Le parc éolien était possiblement audible à la station P2 entre 21h et 23h dans la soirée du 17 avril 2024. Le bruit entendu se 
mélange au bruit du vent et le critère applicable durant cette période n’est pas dépassé; 

• Durant la nuit, par moments calmes, une tonalité de 120 Hz est parfois perceptible et possiblement attribuable au poste de 
transformation électrique des Appalaches à environ 1.7 km du point d’évaluation. Ce bruit atteint parfois jusqu’à 33 dBA; 

• L’analyse des fréquences en bandes de 1/3 d’octave est présentée à l’annexe C. 
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Figure 4 : Niveaux sonores enregistrés aux stations P2 et P7 comparés à la puissance moyenne produite par le parc éolien. (La 
puissance moyenne du parc éolien est divisée par 5 à des fins de représentation). 
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5.2.3 Niveau sonore au point d’évaluation P3 (DMO-SUI-03) 

Tableau 9 : Sommaire des résultats enregistrés à la station P3 - 17 au 19 avril 2024 

Début Fin Période 

Leq,1h [dBA] 

(Station de référence 
P8) 

Contribution sonore 
pondérée Lar,1h [dBA] 

(Station P3) 

Critère applicable 

[dBA] Nb d’heures en 
dépassement* 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min Max Min  Max Min Max 

2024-04-17 14h00 2024-04-17 19h00 X   34.7 44.4 0.0 38.3 45 45.0 0 

2024-04-17 19h00 2024-04-18 7h00   X 33.9 47.3 0.0 45.5 40 47.3 4 

2024-04-18 7h00 2024-04-18 19h00 X   38.5 57.8 0.0 52.3 45 57.8 5 

2024-04-18 19h00 2024-04-19 7h00   X 32.4 45.0 0.0 0.0 40 45.0 0 

2024-04-19 7h00 2024-04-19 15h00 X   38.3 50.3 0.0 42.7 45 50.3 0 

*Les dépassements du critère applicable ne sont pas dus à la présence d’éoliennes. 

Les résultats correspondant à la période du 17 au 19 avril 2024 au point P3 sont présentés au Tableau 9 et à la Figure 5. Les résultats 
horaires détaillés et les données météorologiques (mesurées à la station P2) sont montrées aux annexes C et A respectivement. 

• Les critères applicables ont été dépassés 9 fois à la station P3. Ces dépassements sont principalement dus aux vents durant la 
nuit du 17 au 18 avril ainsi que durant la journée du 18 avril. Des activités humaines bruyantes avaient également lieu dans l’après-
midi du 18 avril à proximité de la station. Les moments non représentatifs du climat sonore habituel ont été masqués des 
enregistrements. Comme ces moments ont chacun une durée inférieure à 30 minutes, les niveaux sonores horaires moyens ont 
tout de même pu être calculés; 

• Le parc éolien était audible dans la nuit du 19 avril entre 1h et 3h. Le bruit entendu se mélange au bruit du vent et le critère 
applicable durant cette période n’est pas dépassé; 

• Une analyse des fréquences en bandes de 1/3 d’octave est présentée à l’annexe C et montre que quelques heures d’analyse 
comportent du bruit à caractère tonal. Ces émergences ne sont pas situées en basses fréquences et ne sont pas liées à la présence 
d’éoliennes. Les émergences autour de 2500 et de 4000 Hz sont dues aux chants des oiseaux, alors que l’émergence à 1250 Hz 
est associée à des activités humaines. 
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Figure 5 : Niveaux sonores enregistrés aux stations P3 et P8 comparés à la puissance moyenne produite par le parc éolien.  
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5.2.4 Niveau sonore au point d’évaluation P4 (DMO-SUI-04) 

Tableau 10 : Sommaire des résultats enregistrés à la station P4 - 17 au 19 avril 2024 

Début Fin Période 

Leq,1h [dBA] 

(Station de référence 
P7) 

Contribution sonore 
pondérée Lar,1h [dBA] 

(Station P4) 

Critère applicable 

[dBA] Nb d’heures en 
dépassement* 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min Max Min  Max Min Max 

2024-04-17 15h00 2024-04-17 19h00 X   41.7 43.1 54.8 56.6 45 45.0 4 

2024-04-17 19h00 2024-04-18 7h00   X 39.5 48.9 42.7 54.4 40 48.9 12 

2024-04-18 7h00 2024-04-18 19h00 X   45.1 53.7 54.7 57.5 45 53.7 12 

2024-04-18 19h00 2024-04-19 7h00   X 37.29 47.1 41.9 55.0 40 47.1 12 

2024-04-19 7h00 2024-04-19 14h00 X   47.0 48.1 56.4 57.3 45 48.1 7 

*Les dépassements du critère applicable ne sont pas dus à la présence d’éoliennes. 

Les résultats correspondant à la période du 17 au 19 avril 2024 au point P4 sont présentés au Tableau 10 et à la Figure 6. Les résultats 
horaires détaillés et les données météorologiques (mesurées à la station P2) sont montrées aux annexes C et A respectivement. 

• Les critères applicables ont été constamment dépassés à la station P4. Ces dépassements ne sont pas dus à la présence 
d’éoliennes dans le secteur. En fait, le parc éolien n’est pas audible à ce point d’évaluation durant la période de mesure; 

• Le bruit ambiant est dominé par les passages de voitures sur la route 269; 

• Un équipement mécanique inconnu fonctionnait en continu aux alentours de 8h30 à 15h30 durant les 3 journées de mesure et 
rehaussait significativement les niveaux de bruit enregistrés. Les périodes de fonctionnement de cet équipement ont été masquées 
(voir Annexe B); 

• Durant la soirée du 17 avril, entre 19h et 19h30, un équipement de construction était utilisé à proximité de la station P4. Cet 
événement a été masqué des relevés sonores; 

• L’analyse des fréquences en bandes de 1/3 d’octave est présentée à l’annexe C. 
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Figure 6 : Niveaux sonores enregistrés aux stations P4 et P7 comparés à la puissance moyenne produite par le parc éolien. 
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5.2.5 Niveau sonore au point d’évaluation P5 (DMO-SUI-05) 

Tableau 11 : Sommaire des résultats enregistrés à la station P5 - 17 au 19 avril 2024 

Début Fin Période 

Leq,1h [dBA] 

(Station de référence 
P9) 

Contribution sonore 
pondérée Lar,1h [dBA] 

(Station P5) 

Critère applicable 

[dBA] Nb d’heures en 
dépassement* 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min Max Min  Max Min Max 

2024-04-17 12h00 2024-04-17 19h00 X   35.3 44.8 41.2 45.5 45 45.0 3 

2024-04-17 19h00 2024-04-18 7h00   X 38.9 43.8 38.0 46.6 40 43.8 6 

2024-04-18 7h00 2024-04-18 19h00 X   40.1 43.4 43.6 46.9 45 45.0 8 

2024-04-18 19h00 2024-04-19 7h00   X 37.6 41.8 36.3 43.0 40 41.8 7 

2024-04-19 7h00 2024-04-19 14h00 X   39.1 42.1 43.6 47.6 45 45.0 4 

*Les dépassements du critère applicable ne sont pas dus à la présence d’éoliennes. 

Les résultats correspondant à la période du 17 au 19 avril 2024 au point P5 sont présentés au Tableau 11 et à la Figure 7. Les résultats 
horaires détaillés et les données météorologiques (mesurées à la station P2) sont montrées aux annexes C et A respectivement. 

• Les critères applicables ont été dépassés 28 fois au cours de la période de mesure (15 fois le jour et 13 fois la nuit); 

• Ces dépassements sont principalement dus aux activités humaines du secteur et à la circulation automobile. Ce point d’évaluation 
est situé dans un milieu plus urbanisé que les autres. Les dépassements ne sont pas causés par la présence d’éoliennes; 

• Le parc éolien n’était pas audible à la station P5 durant la période de mesure; 

• L’analyse des fréquences en bandes de 1/3 d’octave est présentée à l’annexe C. 
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Figure 7 : Niveaux sonores enregistrés aux stations P5 et P9 comparés à la puissance moyenne produite par le parc éolien. 
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5.2.6 Niveau sonore au point d’évaluation P6 (DMO-SUI-06) 

Tableau 12 : Sommaire des résultats enregistrés à la station P6 - 17 au 19 avril 2024 

Début Fin Période 

Leq,1h [dBA] 

(Station de référence 
P7) 

Contribution sonore 
pondérée Lar,1h [dBA] 

(Station P6) 

Critère applicable 

[dBA] Nb d’heures en 
dépassement* 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min Max Min  Max Min Max 

2024-04-17 16h00 2024-04-17 19h00 X   37.7 44.4 0.0 44.8 45 45.0 0 

2024-04-17 19h00 2024-04-18 7h00   X 33.9 47.3 0.0 48.6 40 47.3 2 

2024-04-18 7h00 2024-04-18 19h00 X   38.5 57.8 0.0 53.5 45 57.8 2 

2024-04-18 19h00 2024-04-19 7h00   X 32.4 45.0 0.0 46.6 40 45.0 1 

2024-04-19 7h00 2024-04-19 15h00 X   38.3 50.3 0.0 46.0 45 50.3 1 

*Les dépassements du critère applicable ne sont pas dus à la présence d’éoliennes. 

Les résultats correspondant à la période du 17 au 19 avril 2024 au point P6 sont présentés au Tableau 12 et à la Figure 8. Les résultats 
horaires détaillés et les données météorologiques (mesurées à la station P2) sont montrées aux annexes C et A respectivement. 

• Les critères applicables ont été dépassés 6 fois durant la période de mesure (3 fois le jour et 3 fois la nuit); 

• Le parc éolien est audible à la station P6 entre 21h le 17 avril et 7h le 18 avril, ainsi qu’entre 1h et 13h le 19 avril. Le bruit généré 
par le parc éolien est faiblement perceptible, et s’entend par intermittence puisqu’il est souvent masqué par le bruit du vent ou par 
l’activité faunique du secteur; 

• Les dépassements relevés sont causés par des passages de VTT. Un total de deux dépassements a été enregistré pendant les 
heures où les éoliennes sont audibles, mais le rehaussement des niveaux sonores durant ces heures est dû aux passages de 
VTT; 

• L’analyse des fréquences en bandes de 1/3 d’octave est présentée à l’annexe C. 
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Figure 8 : Niveaux sonores enregistrés aux stations P6 et P7 comparés à la puissance moyenne produite par le parc éolien.
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6 Conclusion 

Un suivi du climat sonore du parc éolien Des Moulins a été réalisé entre le 17 avril et le 19 avril 2024. Ce 
suivi a permis de caractériser le niveau sonore du parc éolien sur une base horaire en période de jour (7-
19h) et de nuit (19-7h). 

Les six (6) points d’évaluation, localisés à proximité des points identifiés dans la précédente étude (suivi 
5 ans), étaient susceptibles de connaître une augmentation du niveau sonore ambiant en fonction des 
opérations du parc éolien. Trois (3) points de référence à l’extérieur de la potentielle zone d’influence du 
parc éolien ont servi à comparer les niveaux sonores des points d’évaluation au climat sonore ambiant du 
secteur. 

Pour l’ensemble des points, les principales sources de bruit étaient le vent, la circulation automobile, 
l’activité faunique et les oiseaux, le passage de VTT et d’avions, ainsi que des activités humaines. 

Les éoliennes étaient parfois audibles en période calme aux points d’évaluation P1, P2, P3 et P6. Les 
périodes concernées sont principalement la nuit. Quelques dépassements ont eu lieu lors de périodes où 
les éoliennes étaient audibles, mais ils coïncident tous avec des périodes où de fortes bourrasques de 
vent sont audibles. Le bruit des éoliennes est faiblement perceptible et se trouve masqué par le vent 
lorsque ce dernier se lève. Les dépassements enregistrés lors des relevés sonores ne sont pas dus aux 
activités sonores du parc éolien Des Moulins. 

L’analyse des fréquences en bandes de tiers d’octave, présentée à l’annexe C, n’a pas mis en évidence 
de tonalité en basse fréquence attribuable aux éoliennes. Seules des émergences dans les bandes de 
fréquences plus élevées ont été détectées à certains moments, et elles sont attribuables à la faune ou à 
des activités humaines. 
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 Fiches météorologiques 
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 Traces temporelles des niveaux acoustiques 

Couleurs utilisées : 

• Gris : Masquage sonore (événements bruyants non représentatifs du climat sonore); 

• Orange : Période où une éolienne est audible sur les enregistrements. 
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 Fiches de mesures 
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PROJET  : RELEVÉ :

DATE :

ENDROIT : DÉBUT :

RÉFÉRENCE: FIN :

Leq, h Leq, h Lar, h

Leq, h 

(référence)

Critère 

applicable

Dépassement 

du critère
L1% L10% L50% L90% L95% L99%

Puissance 

moyenne des 

éoliennes

PÉRIODE dBA dBC dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA kWh

00:00-01:00 38.5 57.7 35.6 35.4 40.0 42.5 40.4 38.1 35.3 34.5 33.1 81.5

01:00-02:00 40.5 60.4 39.1 34.9 40.0 43.9 42.0 40.1 38.5 38.1 37.3 151.0

02:00-03:00 54.3 67.1 54.2 35.3 40.0 OUI 45.8 42.8 40.6 39.0 38.6 37.8 214.8

03:00-04:00 59.2 72.0 59.2 33.9 40.0 OUI 49.4 43.7 41.5 39.8 39.4 38.7 242.1

04:00-05:00 67.7 79.8 67.7 34.2 40.0 OUI 82.6 48.5 44.3 42.3 41.8 40.8 272.6

05:00-06:00 73.8 85.6 73.8 47.3 47.3 OUI 87.8 64.3 45.4 42.6 42.0 40.8 308.2

06:00-07:00 69.4 81.4 69.4 44.1 44.1 OUI 85.3 47.4 42.5 40.6 40.1 39.4 302.4

07:00-08:00 70.0 81.8 69.9 42.2 45.0 OUI 85.7 50.7 43.8 41.3 40.8 39.9 299.0

08:00-09:00 70.9 83.0 70.8 39.9 45.0 OUI 86.4 52.4 42.9 39.6 38.8 37.4 324.3

09:00-10:00 71.2 83.0 71.2 41.9 45.0 OUI 86.5 51.3 41.1 37.5 36.8 35.6 336.3

10:00-11:00 70.8 82.4 70.5 57.8 57.8 OUI 86.0 58.0 42.2 37.6 36.8 34.9 338.7

11:00-12:00 66.3 78.8 66.3 44.2 45.0 OUI 79.3 45.1 38.3 34.6 33.6 31.2 302.8

12:00-13:00 63.3 76.1 63.2 49.1 49.1 OUI 67.9 44.3 36.7 32.9 32.0 30.7 213.5

13:00-14:00 64.7 77.3 64.6 41.9 45.0 OUI 74.1 44.2 36.9 32.6 31.8 30.5 193.5

14:00-15:00 63.7 76.4 63.6 47.2 47.2 OUI 69.7 42.9 36.4 31.8 31.0 29.8 193.3

15:00-16:00 61.6 74.5 61.5 44.8 45.0 OUI 53.3 42.2 34.8 30.3 29.6 28.5 154.1

16:00-17:00 55.1 68.3 55.0 38.5 45.0 OUI 52.4 41.0 32.4 28.7 28.1 26.9 142.0

17:00-18:00 40.0 59.4 0.0 41.2 45.0 50.7 44.4 32.2 26.4 25.7 24.8 118.0

18:00-19:00 34.3 56.1 0.0 52.7 52.7 44.6 37.2 30.2 26.0 25.4 24.7 112.1

19:00-20:00 38.8 50.0 34.6 36.7 40.0 47.0 35.3 29.6 27.1 26.6 25.9 90.0

20:00-21:00 36.9 44.8 33.3 34.3 40.0 42.0 38.8 36.2 32.9 31.4 28.8 63.7

21:00-22:00 38.5 44.1 36.5 34.2 40.0 42.1 40.2 38.2 36.0 35.3 34.1 42.5

22:00-23:00 38.0 43.5 36.3 33.0 40.0 42.5 40.0 37.4 34.5 33.6 32.1 45.4

23:00-24:00 37.8 46.9 36.0 33.2 40.0 42.2 40.0 37.3 34.3 33.4 31.6 47.8

NOM DES OPÉRATEURS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins P1

2024-04-18

1e Rang, Saint-Jean-de-Brébeuf     46°11'48.8"N 71°25'43.1"O 00:00

P8 23:59

RÉSULTATS

SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois
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Présentation des mesures en bandes de 1/3 d’octave et de la puissance moyenne du parc éolien 
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PROJET  : RELEVÉ : P2

DATE : avr-24

ENDROIT : DÉBUT : 17

FIN : 19

NOM DES OPÉRATEURS SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois

REMARQUES : Point d'évaluation avec station météo

CROQUIS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins

424 route QC-267, Saint-Jean-de-Brébeuf		

46° 9'3.94"N    71°23'17.20"O		
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PROJET  : RELEVÉ :

DATE :

ENDROIT : DÉBUT :

RÉFÉRENCE: FIN :

Leq, h Leq, h Lar, h

Leq, h 

(référence)

Critère 

applicable

Dépassement 

du critère
L1% L10% L50% L90% L95% L99%

Puissance 

moyenne des 

éoliennes

PÉRIODE dBA dBC dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA kWh

00:00-01:00 35.0 46.3 0.0 39.2 40.0 40.8 36.3 34.1 33.0 32.8 32.6 10.8

01:00-02:00 36.4 49.4 0.0 37.3 40.0 40.5 38.1 36.0 34.5 34.1 33.4 14.8

02:00-03:00 36.2 48.3 0.0 39.0 40.0 42.5 37.6 35.1 33.5 33.2 32.9 9.3

03:00-04:00 35.9 48.0 0.0 37.8 40.0 39.9 37.5 35.4 33.9 33.5 33.0 10.8

04:00-05:00 36.6 49.0 0.0 39.0 40.0 40.7 37.8 35.7 34.4 34.1 33.7 29.6

05:00-06:00 44.3 51.0 39.9 42.4 42.4 57.2 42.7 37.1 34.9 34.5 33.9 84.9

06:00-07:00 48.5 54.9 43.0 47.1 47.1 63.0 48.2 39.1 36.4 35.9 35.0 100.2

07:00-08:00 44.4 56.7 0.0 48.1 48.1 54.4 48.0 40.4 37.3 36.7 35.7 64.9

08:00-09:00 45.7 60.8 0.0 47.0 47.0 56.9 48.0 39.6 36.5 36.0 35.3 77.6

09:00-10:00 44.6 63.5 0.0 47.8 47.8 54.1 47.8 41.0 37.7 36.9 35.6 86.6

10:00-11:00 45.5 62.9 0.0 48.1 48.1 54.6 48.5 43.0 39.3 38.4 36.8 103.6

11:00-12:00 44.5 63.0 0.0 47.1 47.1 52.3 47.8 42.5 39.2 38.6 37.7 139.3

12:00-13:00 44.4 61.9 0.0 47.8 47.8 53.9 47.6 40.4 37.4 36.8 36.0 135.9

13:00-14:00 43.8 59.6 0.0 48.0 48.0 53.2 47.0 39.8 36.8 36.3 35.3 162.8

14:00-15:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

15:00-16:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

16:00-17:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

17:00-18:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

18:00-19:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

19:00-20:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

20:00-21:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

21:00-22:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

22:00-23:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

23:00-24:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

NOM DES OPÉRATEURS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins P2

2024-04-19

424 route QC-267, Saint-Jean-de-Brébeuf     46° 9'3.94"N    71°23'17.20"O 00:00

P7 14:00

RÉSULTATS

SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois
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Présentation des mesures en bandes de 1/3 d’octave et de la puissance moyenne du parc éolien 
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PROJET  : RELEVÉ : P3

DATE : avr-24

ENDROIT : DÉBUT : 17

FIN : 19

NOM DES OPÉRATEURS SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois

REMARQUES :

CROQUIS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins

Route Monfette, Kinnear's Mills

46°10'57.4"N 71°21'13.4"O
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PROJET  : RELEVÉ :

DATE :

ENDROIT : DÉBUT :

RÉFÉRENCE: FIN :

Leq, h Leq, h Lar, h

Leq, h 

(référence)

Critère 

applicable

Dépassement 

du critère
L1% L10% L50% L90% L95% L99%

Puissance 

moyenne des 

éoliennes

PÉRIODE dBA dBC dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA kWh

00:00-01:00 32.6 45.1 0.0 32.8 40.0 37.1 28.4 26.5 25.2 24.9 24.6 10.8

01:00-02:00 32.0 48.3 0.0 33.4 40.0 37.9 34.4 31.1 27.6 27.0 26.4 14.8

02:00-03:00 32.8 51.0 0.0 33.3 40.0 39.6 35.3 31.4 27.9 27.3 26.6 9.3

03:00-04:00 30.4 43.7 0.0 32.4 40.0 39.0 31.7 28.6 26.2 25.9 25.6 10.8

04:00-05:00 29.7 47.7 0.0 33.1 40.0 34.1 31.1 29.0 27.9 27.7 27.4 29.6

05:00-06:00 37.7 45.4 0.0 43.2 43.2 48.5 40.1 30.7 28.0 27.6 27.1 84.9

06:00-07:00 39.1 47.6 0.0 45.0 45.0 50.7 39.6 32.0 29.2 28.7 28.1 100.2

07:00-08:00 38.6 54.7 0.0 49.9 49.9 49.7 38.3 32.6 29.6 29.0 28.3 64.9

08:00-09:00 40.2 57.8 0.0 50.3 50.3 52.1 41.2 35.9 32.8 32.0 31.0 77.6

09:00-10:00 42.6 62.7 42.7 40.8 45.0 52.7 45.5 38.8 34.3 33.2 31.7 86.6

10:00-11:00 41.9 62.0 0.0 43.8 45.0 52.1 44.8 37.7 33.1 32.3 30.9 103.6

11:00-12:00 41.7 62.7 42.7 39.4 45.0 52.1 43.6 38.1 34.8 34.0 32.6 139.3

12:00-13:00 39.5 59.5 0.0 43.1 45.0 48.6 41.7 37.2 34.1 33.5 32.6 135.9

13:00-14:00 40.1 59.0 35.2 38.3 45.0 50.7 42.2 36.1 32.9 32.3 31.3 162.8

14:00-15:00 41.5 62.0 0.0 44.1 45.0 51.7 43.5 38.6 35.1 34.4 33.3 166.4

15:00-15:49 42.2 63.0 0.0 ND ND 51.8 44.9 39.3 36.0 35.3 34.0 127.3

15:49-17:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

17:00-18:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

18:00-19:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

19:00-20:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

20:00-21:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

21:00-22:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

22:00-23:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

23:00-24:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

NOM DES OPÉRATEURS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins P3

2024-04-19

Route Monfette, Kinnear's Mills     46°10'57.4"N 71°21'13.4"O 00:00

P8 15:49

RÉSULTATS

SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois
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Présentation des mesures en bandes de 1/3 d’octave et de la puissance moyenne du parc éolien 
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PROJET  : RELEVÉ : P4

DATE : avr-24

ENDROIT : DÉBUT : 17

FIN : 19

NOM DES OPÉRATEURS SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois

REMARQUES :
Équipement mécanique bruyant entre 9h et 16h le 18 avril

 et entre 9h et 16h le 19 avril

CROQUIS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins

1320 5e Rang (route QC-269), Kinnear's Mills

46°11'29.6"N 71°17'31.8"O
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PROJET  : RELEVÉ :

DATE :

ENDROIT : DÉBUT :

RÉFÉRENCE: FIN :

Leq. h Leq. h Lar. h
Leq. h 

(référence)

Critère 

applicable

Dépassement 

du critère
L1% L10% L50% L90% L95% L99%

Puissance 

moyenne des 

éoliennes

PÉRIODE dBA dBC dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA kWh

00:00-01:00 45.9 51.3 44.9 39.2 40.0 OUI 60.2 38.4 37.1 36.8 36.7 36.5 10.8

01:00-02:00 43.2 52.1 41.9 37.3 40.0 OUI 56.5 39.0 37.8 37.3 37.1 36.9 14.8

02:00-03:00 44.0 53.0 42.4 39.0 40.0 OUI 58.1 38.7 37.5 37.1 37.0 36.7 9.3

03:00-04:00 45.0 52.9 44.0 37.8 40.0 OUI 58.7 38.4 37.3 36.9 36.8 36.6 10.8

04:00-05:00 47.6 53.5 46.9 39.0 40.0 OUI 61.1 40.8 37.6 37.1 36.9 36.7 29.6

05:00-06:00 52.1 56.7 51.6 42.4 42.4 OUI 65.1 52.0 39.3 37.7 37.5 37.2 84.9

06:00-07:00 55.7 59.3 55.0 47.1 47.1 OUI 67.3 59.8 44.3 39.4 38.9 38.0 100.2

07:00-08:00 57.0 62.1 56.4 48.1 48.1 OUI 67.8 61.4 47.1 40.5 39.7 38.9 64.9

08:00-09:00 57.7 63.2 57.3 47.0 47.0 OUI 68.3 62.2 47.9 41.3 40.2 39.1 77.6

09:00-10:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

10:00-11:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

11:00-12:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

12:00-13:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

13:00-14:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

14:00-15:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

15:00-16:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

16:00-17:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

17:00-18:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

18:00-19:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

19:00-20:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

20:00-21:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

21:00-22:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

22:00-23:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

23:00-24:00 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND

NOM DES OPÉRATEURS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins P4

2024-04-19

1320 5e Rang (route QC-269), Kinnear's Mills     46°11'29.6"N 71°17'31.8"O 00:00

P7 16:00

RÉSULTATS

SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois
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Présentation des mesures en bandes de 1/3 d’octave et de la puissance moyenne du parc éolien 

 
 
 
 

 
 
 

  



  

 

62 

 

 

  

 

 

 

 

  



  

 

63 

 

 

 



  

 

64 

 

PROJET  : RELEVÉ : P5

DATE : avr-24

ENDROIT : DÉBUT : 17

FIN : 19

NOM DES OPÉRATEURS SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois

REMARQUES :

CROQUIS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins

695 Chem. des Bois Francs E, Thetford Mines

46°06'57.9"N 71°18'32.3"O
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Présentation des mesures en bandes de 1/3 d’octave et de la puissance moyenne du parc éolien 
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PROJET  : RELEVÉ : P6

DATE : avr-24

ENDROIT : DÉBUT : 17

FIN : 19

NOM DES OPÉRATEURS SIGNATURES

Sébastien Gagnon

Rémi Courtois

REMARQUES :

CROQUIS

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins

Route du 15 Rang, Kinnear's Mills

46°12'34.6"N 71°16'11.4"O
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Présentation des mesures en bandes de 1/3 d’octave et de la puissance moyenne du parc éolien 
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PROJET  : RELEVÉ : P9

DATE : 2024-04-17

ENDROIT : DÉBUT : 12:00

FIN : 23:59

Leq, h L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00 ND ND ND ND ND ND ND

01:00-02:00 ND ND ND ND ND ND ND

02:00-03:00 ND ND ND ND ND ND ND

03:00-04:00 ND ND ND ND ND ND ND

04:00-05:00 ND ND ND ND ND ND ND

05:00-06:00 ND ND ND ND ND ND ND

06:00-07:00 ND ND ND ND ND ND ND

07:00-08:00 ND ND ND ND ND ND ND

08:00-09:00 ND ND ND ND ND ND ND

09:00-10:00 ND ND ND ND ND ND ND

10:00-11:00 ND ND ND ND ND ND ND

11:00-12:00 ND ND ND ND ND ND ND

12:00-13:00 35.3 42.8 35.3 34.0 33.3 33.1 32.8

13:00-14:00 44.8 48.2 36.6 34.2 33.4 33.2 32.8

14:00-15:00 36.8 46.5 37.5 34.4 33.4 33.2 33.0

15:00-16:00 36.2 42.2 36.8 35.4 34.4 34.2 33.8

16:00-17:00 37.2 40.7 38.3 36.9 35.8 35.6 35.3

17:00-18:00 39.0 44.2 40.0 38.2 37.2 37.0 36.7

18:00-19:00 38.7 43.8 39.5 38.1 37.3 37.2 36.9

19:00-20:00 39.1 42.5 39.9 38.5 37.7 37.5 37.2

20:00-21:00 38.9 42.3 39.5 38.4 37.7 37.6 37.3

21:00-22:00 39.2 42.6 40.1 38.8 38.0 37.8 37.5

22:00-23:00 39.2 41.8 40.1 38.9 38.1 37.9 37.5

23:00-24:00 40.0 44.4 41.3 39.2 38.1 37.8 37.3

NOM DES OPÉRATEURS SIGNATURES

Rémi Courtois

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins

Thetford Mines

46°07'18.8"N 71°18'53.4"O

RÉSULTATS

Sébastien Gagnon
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PROJET  : RELEVÉ : P9

DATE : 2024-04-19

ENDROIT : DÉBUT : 00:00

FIN : 14:00

Leq, h L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00 37.7 39.6 38.5 37.5 36.9 36.7 36.5

01:00-02:00 38.9 43.8 39.4 38.2 37.6 37.4 37.2

02:00-03:00 38.5 40.4 39.3 38.3 37.6 37.4 37.2

03:00-04:00 39.3 41.7 40.3 39.1 38.2 38.0 37.6

04:00-05:00 40.0 45.1 41.2 39.3 38.4 38.2 37.8

05:00-06:00 41.8 49.6 43.1 40.4 39.1 38.9 38.5

06:00-07:00 41.2 47.4 42.1 40.5 39.4 39.2 38.8

07:00-08:00 42.1 48.5 42.9 40.9 40.0 39.7 39.3

08:00-09:00 40.9 45.7 41.9 40.3 39.5 39.2 38.9

09:00-10:00 40.7 47.6 41.9 39.8 38.7 38.4 38.1

10:00-11:00 40.7 46.7 42.1 39.8 38.6 38.3 37.9

11:00-12:00 39.8 44.9 40.8 39.0 37.7 37.4 36.7

12:00-13:00 39.1 42.0 40.1 38.5 37.5 37.3 36.9

13:00-14:00 41.1 48.5 42.1 39.8 38.6 38.3 37.7

14:00-15:00 ND ND ND ND ND ND ND

15:00-16:00 ND ND ND ND ND ND ND

16:00-17:00 ND ND ND ND ND ND ND

17:00-18:00 ND ND ND ND ND ND ND

18:00-19:00 ND ND ND ND ND ND ND

19:00-20:00 ND ND ND ND ND ND ND

20:00-21:00 ND ND ND ND ND ND ND

21:00-22:00 ND ND ND ND ND ND ND

22:00-23:00 ND ND ND ND ND ND ND

23:00-24:00 ND ND ND ND ND ND ND

NOM DES OPÉRATEURS SIGNATURES

Rémi Courtois

CNS-24-01-10-SD_Boralex_ParcÉolienDesMoulins

Thetford Mines

46°07'18.8"N 71°18'53.4"O

RÉSULTATS

Sébastien Gagnon



  

 

90 

 

 Note d'instructions 98-01 sur le bruit (extrait) 
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 Extrait de l’annexe pour les projets de parc éolien 
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 Certificats d’étalonnage 

Station P1 
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Station P2 
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Station P4 
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Station P5 
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Station 6 
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Station P7 
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Station P8 
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Station P9 
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